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Document à retourner dûment complété au GRD (Gestionnaire du Réseau de Distribution).

Extrait de l’article 1 du règlement pour l’équipement des lotissements résidentiels :

Par lotissement, il faut entendre tout acte soumis ou non au permis d’urbanisation au sens du nouvel article 88 du C.W.A.T.U.P. E. entré en vigueur 
le 1/9/2010 et notamment le morcellement d’une surface déterminée.

LE LOTISSEMENT

DEMANDE D’ÉQUIPEMENT
DE LOTISSEMENT RÉSIDENTIEL PRIVÉ, COMMUNAL OU SOCIAL

TRX-001-F6.V1

Nom du lotissement :  ...................................................................................................................................................................................................................

Rue :  ...............................................................................................................................................................................................................................................

CP :  Localité :  ...........................................................................................................................................................................................

Type de lotissement :  privé social reconnu communal 

Nombre de lots/nombre de constructions :  ...............................................................................................................................................................................

S’agit-il d’un :  lotissement  permis de bâtir groupé avec parcellaire permis de bâtir groupé sans parcellaire

Date probable de l’équipement : 2 0
j j m m a a a a

12/2013

LE LOTISSEUR

Nom :  .............................................................................................................................................................................................................................................

Rue : ............................................................................................................................................................. N° :  Boîte :

CP :  Localité :  ...........................................................................................................................................................................................

Nom de la personne de contact :  ...............................................................................................................................................................................................

En qualité de :  géomètre société immobilière personne privée  Autre (spécifier) :  .................................................................................

Tél. :  GSM :  Date de naissance : .......... / .......... / ................... 
(si le demandeur est une personne physique)

Fax :  Courriel :  .........................................................................................................................................................

DONNÉES UTILES

La demande concerne :  électricité  gaz  éclairage public 

Type de chauffage envisagé pour les futures habitations : 

 électricité  gaz  pompe à chaleur  mazout Autre (spécifier) :  ........................................................................................................

Les tranchées répondant au cahier des charges du gestionnaire de réseau de distribution, entre autre RW99, et destinées aux câbles et canalisations 
seront-elles mises à disposition par le Lotisseur ?

En électricité & éclairage public :  Non  Oui  -  En gaz :  Non  Oui

Dans l’hypothèse où la construction d’une cabine de transformation s’avérerait nécessaire pour faire face au besoin de puissance, le Lotisseur 
s’engage-t-il à mettre un local à disposition conforme au cahier des charges du gestionnaire de réseau de distribution ?

En électricité & éclairage public :  Non  Oui  -  En gaz :  Non  Oui

N.B. :  une réponse négative à cette question ne dispense pas le lotisseur de mettre à disposition du GRD un terrain pour l’érection d’une cabine par celui-ci.



Fait à ……………………......................................................……………..  le  ......................................................................................................

Nom du demandeur :  ........................................................................................................................................................................................

Signatures : Le représentant du Lotisseur, Le Lotisseur pour prise de connaissance,

Les données à caractère personnel sont collectées par nos services conformément à la loi du 8 décembre 1992 relative à la protection de la vie privée. Le traitement des données des clients a lieu dans 
le cadre de la gestion des relations entre ORES et ses clients en vue de la prestation de services à ces derniers. Ces données peuvent être communiquées aux entrepreneurs d’ORES dans le cadre de 
prestations effectuées par lesdits entrepreneurs au profit du gestionnaire de réseau. Vous pouvez accéder gratuitement aux données personnelles vous concernant et en demander la rectification, le 
cas échéant, en nous adressant un courrier postal accompagné d’une photocopie de votre carte d’identité.

Ce formulaire doit obligatoirement être accompagné des plans suivants (au format DWG) pour que votre demande soit recevable :

• un plan de situation à l’échelle 1/10 000ième ou 1/5 000ième ;

•	 un	plan	parcellaire	à	l’échelle	calé	en	coordonnées Lambert indiquant :

 - les alignements des voiries existantes ;

 - la largeur, la profondeur et la superficie des parcelles ;

 - le numérotage des parcelles ;

 - l’orientation et l’échelle ;

•	 en	cas	de	création	de	nouvelles	voiries,	un	plan	terrier	calé	en	coordonnées Lambert indiquant :

 - le tracé de la voirie du lotissement ;

 - les alignements des voies publiques, la largeur des chaussées et des trottoirs et les profils en travers ; 

 - les courbes de niveau sur l’ensemble du terrain ;

 - les équipements publics (égouts, canalisations…)

Les règlements régissant l’équipement des lotissements sont consultables sur www.ores.net

Déroulement de la procédure administrative :

1. Le lotisseur introduit sa demande via le présent formulaire et ses pièces jointes.

2. Le Gestionnaire de réseau envoie un accusé de (non-)recevabilité dans les quinze jours.

3. Suivant le type de lotissement, le Gestionnaire de réseau l’accompagne d’une invitation à payer les frais de dossiers.

4.  Après réception du montant des frais de dossier, le Gestionnaire de réseau envoie une offre d’équipement au Lotisseur 
(une offre par type de réseau).

5.  À la réception du paiement de l’offre ainsi que de la copie du permis d’urbanisation, certifié par la commune, le GRD planifie les 
travaux de pose des installations selon les contraintes en présence (mise à disposition des tranchées par le lotisseur, érection d’une cabine 
de transformation, obtention d’autorisations de voirie et de Police, etc…


